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5me annee. N° 8. Mars 1897.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

UN PRISONNIER D'ETAT SOUS LE REGIME BERNOIS

MULLER DE LA MOTHE

V

Ensuite de leur condamnation, Mirller et Rosset furent
conduits dans la citadelle d'Aarbourg, emprisonnes tres
etroitement et places dans 1'incapacite presque complete
de communiquer entre eux.

Muller de la Mothe laissait beaucoup d'interets en

souffrance dans le Pays de Vaud, oü il possedait diverses

proprietes ä Lavaux et la Seigneurie de la Mothe, qu'il
partageait avec la famille Masset. II pria son ami Maurice
Glayre, de Romainmotier, de consentir ä etre le regisseur
de ses biens pendant le temps qu'il serait oblige de

passer dans les prisons de LL. EE. Ce dernier s'occupa
de cette täche ingrate avec tout le zele et le devouement

qui l'avaient fait connaitre et apprecier jusqu'alors. II ne

se borna pas, du reste, ä s'occuper des interets materiels
du prisonnier d'Aarbourg. II fut encore pour lui, en

toute circonstance, un conseiller aussi prudent que sym-
pathique. II le guida souvent dans ses actions et chercha

quelquefois a lui rendre le courage et la confiance

toujours prets ä s'echapper. II le visita aussi, de meme

que quelques autres personnes et lui donna, de cette
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maniere, des instants de joie profonde qui apportaient
une heureuse diversion dans son existence troublee et

qui semblait devoir se terminer d'une maniere aussi mal-
heureuse. C'est ainsi qu'il s'etablit entre ces deux hommes

une correspondance assez active dont une partie au moins
— celle du prisonnier — a ete conservee.

Les lettres de Muller de la Mothe, ecrites dans la forte-
resse d'Aarbourg, sont toujours redigees dans des termes
tres mesures et respectueux pour le Gouvernement de

Berne. Elles n'en sont pas moins tres interessantes et
jettent quelquefois un jour assez curieux sur les

occupations, les pensees et les desirs de cette victime du

regime oligarchique. C'est ä ce titre que j'en placerai les

passages les plus importants sous les yeux du lecteur.
La premiere lettre de Muller de la Mothe ä Maurice

Glayre est datee du 26 mai 1792. Apres lui avoir parle
d'affaires de famille, de questions d'heritage et de la

liquidation eventuelle de ses biens, il continue de la
maniere suivante.

« J'ai ä ecrire aussi ä notre bon ami de Loys, dont le
bon cceur a voulu aussi se montrer pour moi dans cette
occasion. Enfin, dites a. tous mes bons amis que le souvenir

de tous leurs bienfaits sera ici la plus douce occupation

de mes pensees et que je ferai si bien qu'ils ne
m'oublieront pas.

» Le moment oü vous vintes avec Monsieur le commandant

dans ma prison pour me dire adieu ne me permit
pas de vous rappeler de dire ä Mlle de Cerjat que je suis

mortifie et tres en souci de n'avoir pu lui donner l'eclair-
cissement qu'elle vous avait charge de me demander.

» Actuellement, il ne me reste plus ä vous dire qu'une
chose vraie, c'est que votre visite m'a fait le plus grand
des biens. Je le sens et l'eprouve d'une maniere sensible

depuis votre depart, qui, en me laissant d'abord quelque
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tristesse, y a laisse aussi un sentiment de satisfaction tel
qu'il n'est pas possible, je ne dirai pas seulement qu'un
ami, mais un frere, un fils, puisse en eprouver un plus
doux pour son ccEur. Je vous en remercie de toutes les

puissances de mon äme et croyez qu'une telle reconnaissance

sera la raison continuelle du desir de m'attirer
votre estime et votre bienveillance, dont vous m'avez

appris ä faire tant de cas. Ne m'oubliez jamais, je vous en

conjure, ni aupres de votre excellente compagne, ni vis-
ä-vis de son respectable pere, et lorsque vous donnerez
quelques baisers ä vos enfants, donnez-en un de plus au

nom de votre ami, qui veut aussi etre le leur...1
» La Mothe.

» Dites, s'il vous plait, ä M. de St-Germain 2 que sa

venue ici avec vous a ete le comble du plaisir qu'a pu me
faire une aussi excellente visite qui, ä present, ne me
semble avoir ete qu'une apparition, qu'un reve.»

Voici la suite de la correspondance de Muller de la
Mothe :

Aarbourg, Ii juin 1792.

«... J'ai bien pense que, ne trouvant pas M. Morlot a
Berne5, vous ne vous y arreteriez pas. Si j'ai pu croire
qu'un peu de votre eloquence personnelle put nous etre

avantageuse, tout ce que vous m'apprenez de votre
conversation avec M. le banneret Fischer me prouve
qu'elle a ete ecoutee et que, de ce cöte-lä, vous n'avez

1 Maurice Glayre avait epouse en 1787 M'le de Crousaz de Lausanne.
En 1792, il avait deux enfants: une fälle, qui plus tard fut mariee a
M. de Lerber, de Berne, et un fils, Stanislas, dont le roi de Pologne
avait voulu etre le parrain, et qui mourut en 1806, ä la suite d'un accident

de cliasse.
2 Polier de St-Germain.
3 Le colonel Morlot etait inspecteur des prisons. Müller avait prie

Maurice Glayre d'intervenir aupres de lui pour faire apporter quelques
ameliorations dans sa situation ä Aarbourg.
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rien epargne. En sorte qu'ä tous ces egards, je suis

pleinement satisfait et je regarde comme un grand

avantage que j'aie pu parvenir par ma conduite, ma

franchise et ma loyaute, ä capter l'estime de mes juges.
» C'est un grand point obtenu, mais il s'agit actuelle-

ment d'en ressentir les efifets. Or, notre gene continue
d'etre sur le meme pied. Cependant, que de raisons

n'avons-nous pas pour esperer bien des changements
dans toute notre situation Vous savez qu'immediate-
ment apres nos sentences rendues, les denonciations de

M. Durand firent saisir plusieurs individus tels que
MM. Lardi, Mieville et Joseph \ tous les trois impliques
dans cette denonciation qui portait sur des faits graves

1 Durand, libraire ä Lausanne, avaitpris une part tres active a l'orga-
msation des fetes d'Ouchy et de Rolle, ou il joua un role important.
Apres son premier interrogatoire, le 5 aoüt 1791, on lui imposa les
arrets de ville el le 5 novembre il fut ecroue a l'Eveche. Quatre mois et
denn plus tard, il fut transfere dans les prisons de l'Hopital, a Berne.
Le gouverneur de cette maison, le colonel Morlot, l'engagea beaucoup
a tout avouer a ses juges. Ceux-ci savaient tout, disait-il, et Durand
s'attirerait les pemes les plus graves en continuant a suivre son Systeme
de denegation. Dans le meme corridor de la prison se trouvaient aussi
les portes des caehots de Muller et Rosset. Ce dernier, sachant par sa
femme presque tout ce qui se passait, glissa sous la porte de la chambre
de Durand un billet lui annongant qu'il devait s'attendre au chatiment
le plus grave : le Schallenwerk pour dix ans ou la fletrissure publique
suivie du banmssement perpetuel. Durand, epouvante par l'appareil de
la justice et les avis qu'il recevait, entraine d'autre part par les sollici-
tations du colonel Morlot, resolut de faire des aveux complets. Ses

depositions fournirent des armes au gouvernement de Berne contre
Amedee de la Harpe et un certain nombre d'autres personnes, teliesque
Lardi, Joseph et Mieville. Dans un repas a la Razude, sous Lausanne,
La Harpe avait propose la fondation d'un club. Une formule fut adoptee
et un serment ^change « de mieux faire que parlepas^e et de se soutenir
mutuellement. » Le club politique secret fut done fonde, mais des le
lendemam, plusieurs s'en repentirent et Mieville brüla les pieces qui y
etaient relatives. Le fait de la fondation d'un club et du serment prete
par les affilies n'en etait pas moins certain et LL. EE. n'eurent garde
de l'oublier. Tout ce qu'avait pu faire Amedee de la Harpe etait de
demander ä ses amis qu'on lui gardät au moms le secret. « Vous savez a

quelle demarche je vous ai entraines, leur dit-il. Pensez tous que si vous
ne me gardez pas le secret, vous porterez ma tete sur l'echafaud. » —
Plusieurs des renseignements precedents sont tires d'un Memoire publie
au mois de janvier 1798, par Durand lui-meme, pour expliquer sa
conduite en 1791.
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et positifs ; aussitöt on convint ä Berne que si nous n'y
avions pris aucune part, la comparaison ä faire entre
leurs torts et les notres devenait completement ä notre
avantage. L'instruction de toutes les nouvelles procedures
nous a trouves parfaitement en dehors de toute cette
histoire. Je suis plus que ccmvaincu qu'il y a eu de la

part de ces Messieurs plus d'imprudence et d'etourderie

que d'intention, mais il n'en est pas moins vrai que dans

l'echelle des proportions, si nous avons pu meriter une

punition de vingt-cinq ans de prison, oh il n'est pas
douteux que j'ai pu craindre que le plus coupable de ces

messieurs ne füt ecartele. Mais LL. EE. ayantjuge elles-

memes l'exces d'une pareille proportion, sont revenues ä

leurs principes de douceur et de moderation et les juge-
ments de ces Messieurs nous ont laisses au-dessus de

l'echelle.1 Comment en redescendrons-nous Comment

i Si Amedee de la Harpe fut condamne ä mort par contumace pour un
grand nombre de motifs graves, les autres personnes atteintes par les
aveux de Durand furent frappees de peines beaucoup plus faibles.
Mieville, docteur en droit, devait etre detenu pendant cinq ans dans les

prisons de l'hopital de l'Isle, ä Berne. Auguste Joseph, membre du Deux-
Cent et Grand voyer de Lausanne, etait condamne a la meme peine.
Enfin Lardi, natif d'Auvernier, devait etre dechu de la bourgeoisie de

Rolle, perdre sa qualite de citoyen vaudois, subir dix mois d'arret et
ensuite etre banni ä perpetuite hors des terres mediates et immediates de
Berne. — Durand lui-meme, grace au role peu courageux qu'il avait
joue a Berne, fut tres menage par le Conseil souverain. La sentence qui
le frappa, apres avoir fait mention de son activite a Ouchy et ä Rolle,
du discours politique qu'il avait prononce ä l'un et a l'autre endroit, et
de sa presence au fameux souper de la Razude, se termine de lamaniere
suivante : « Ayant egard ä ce que Durand n'a voulu prendre aucune part
a cette union sous serment; que de plus il a temoigne du repentir et
confesse ingenuement sa faute et celle de ses compagnons avec toutes
les circonstances, Nous avons benignement prononce que le dit Victor
Durand etait condamne ä v;uatre annees d'arret dans sa maison a

Lausanne et au payement de tous les frais de sa procedure, lui laissant
toutefois la liberte de frequenter le service divin. » Durand fut en butte
des cette epoque a toute espece d'attaques de la part de ses anciens
amis, dont plusieurs le considererent comme un apostat.
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serons-nous remis dans la case oil nous devons etre s'il
faut que nous restions dans le jeu Je n'y vois qu'un
moyen : c'est actuellement d'adresser une supplique ä

LL. EE. pour demander la revision des procedures ; il
n'est aucune raison de la differer, puisque tous les princi-
paux jugements sont portes et qu'apres eux il importe de

ne pas laisser etablir l'opinion que la difference qui regne
entre nos sentences et celles-ci est une suite de ce que
nous avons ete trouves des grands coupables. Je ne doute

pas que vous conveniez de la verite de ce's raisons, mais

que je soumets ä vos directions, sans lesquelles je ne

marcherai point.
» Aujourd'hui, j'ai eu l'occasion d'ecrire ä M. Morlot.

Comme je l'entretiens de ces choses et lui dis que par
le meme courrier, je vous prie d'en conferer avec lui... je
vous envoie la copie de cette lettre pour que vous soyez
mieux au fait de ce que je lui demande et lui propose.
Ensuite de quoi vous verrez, vous sonderez vous-meme la

nature du terrain et vous me direz quelle marche il parait
le plus convenable de suivre. Vous etes sür que ie ne

suivrai pas d'autre impulsion que la votre; quant au

choix du moment, tout me persuade que, quoi qu'on chse,

celui-ci est le plus convenable.» La Mothe.
Voici la lettre de Muller de la Mothe au colonel

Morlot.
Aarbourg, Ii juin 1792.

« Une chose qui me tient ä cceur certainement est de

vous exprimer ma sensible reconnaissance pour le bon

accueil que vous avez fait ä M. Glayre dans la visite qu'il
a eu l'honneur de vous faire ä mon sujet et plus encore

pour les excellentes et genereuses dispositions que vous

avez eu la bonte de lui manifester ä mon egard. J'y ai

reconnu la continuation de cette bienveillante amitie que
les circonstances, votre humanite et votre sensibilite



m'ont acquise et que je m'estimerai dans tous les temps
heureux de conserver.

» Dans celui-ci, je ne vous deguiserai pas que j'y
compte essentiellement pour toutes les esperances que je
puis former. Je ne vous cacherai point non plus que ces

derniers jugements, qui presentent un contraste si frappant

avec les notres, me persuadent qu'il y a plus que
jamais lieu d'esperer que LL. EE. voudront bien revoir
notre proces et apporter ä notre sort tous les change-
ments que leur justice, leur equite et leur clemence

peuvent nous promettre. Ce fut dejä notre idee lorsque,
immediatement apres nos sentences, les denonciations de

M. Durand firent amener ä Berne ceux a la charge des-

quels il y avait des choses tout autrement graves que les

notres, puisqu'au lieu d'avoir requ les brevets d'affiliation
ä un club de France, il s'agissait d'un commencement de

club sous la domination de LL. EE. et d'un projet accom-

pagne de signatures, etc. II suffit de placer nos procedures
ä cote de Celles des derniers juges pour voir l'enorme
difference qu'il y a dans les faits. Or, une pareille
difference peut-elle laisser subsister tout le contraste de nos
sentences Vous conviendrez que cela n'est pas possible
et qu'actuellement je suis fonde a esperer que le souve-
rain voudra bien nous permettre de reclamer sa justice
et sa bonte.' En consequence, j'imagine que vous ne

desapprouverez point l'intention oü je suis d'adresser

une supplique ä LL. EE. pour en obtenir la revision de

ma procedure persuade qu'actuellement, d'apres la
connaissance qu'elles ont acquise de toutes ces histoires,
elles n'y verront plus de ma part que quelques actes trop
peu refldchis, mais sans liaisons ni intentions criminelles,
et que, des lors, ell-es daigneront me relever des funestes
conclusions qui bnt ete tirees contre mon individu...

» Je ne vous dissimulerai point que des reflexions
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tristes ont pu quelquefois me faire perdre l'esperance;
c'est alors qu'il m'a ete ä propos de me souvenir des

paroles consolantes qui sortirent de votre cceur le jour
oü ma sentence me fut lue : « Le moment de la vigueur,
dites-vous, est passe ; soyez sür que vous retrouverez
dans votre Souverain toute la clemence que vous pouvez
en attendre. » Ces paroles, je me les repete souvent dans

la petite niche oü je suis tenu renferme et ce sont bien
celles qui me font meilleure societe. C'est pour vous dire

que sans l'esperance, nous serions bien ici les etres le

plus tristement colloques possible. Vous nous aviez flattes

que notre sort s'adoucirait peu ä peu ; il est bon que
vous sachiez que nous sommes toujours au premier pöu,
ä quelques nuances pres, qui sont sans doute l'effet des

bontes de M. le Commandant. Permettez-moi de vous
faire l'aveu d'une pensee que sürement vous trouverez
naturelle, c'est qu'il est un peu dur pour nous d'etre ici
claquemures, prives de toute espece de societe et ne

jouissant du grand air que d'une fagon extremement
limitee, tandis que le gentil M. Durand, l'auteur, le

moteur, l'orateur des fetes qui ont excite l'animadversion
du Souverain, est renvoye dans sa famille, oü il jouit de

toutes les douceurs dont nous sommes prives, hormis la
liberte des promenades hors de chez lui.

La Mothe. »

VI

Maurice Glayre se conformant au desir de son ami,
parla au colonel Morlot dans le sens indique. II se heurta
immediatement a une resistance ä laquelle, sans doute, il
s'attendait dejä. Son interlocuteur se retrancha derriere
la raison d'Etat et annonga que meme si LL. EE. modi-
fiaient la sentence dont il s'agissait, Muller de la Mothe
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devait s'attendre ä se voir atteint par la peine du bannis-

sement perpetuel.
Ce dernier fut sans doute excessivement affecte de

cette alternative et il le laissa voir dans sa lettre ä

Maurice Glayre, datee du 2ojuin 1792.
« II n'en est pas moins vrai, disait-il, que LL. EE., en

cedant ä la raison d'Etat, ont pretendu suivre ä notre
egard les formes d'un gouvernement legal. C'est pour cet
effet public qu'il y a eu instruction de procedure, defen-

Seur, jugement, sentence, laquelle sentence a ete cornmu-
niquee aux villes du Pays. Quelle peut etre l'opinion
generale sur l'issue de notre jugement? Vous m'accor-
derez que tout au moins eile la regardera comme la
cloture d'un proces de sept mois; vous m'accorderez
qu'une sentence de vingt-cinq ans de prison mise en

parallele avec celle des derniers juges, les deborde d'une
maniere si frappante qu'une telle disparate consacre
l'opinion que nous avons ete trouves plus coupables que
ceux qui ont souscrit une conjuration contre le
Gouvernement. Quoique ce fait avoue n'ait ete que l'erreur d'un

moment, il n'en est pas moins vrai qu'il n'y a rien de

pared dans ma procedure.
» D'apres tout cela, je demande si nous ne sommes pas

fondes a supplier tres respectueusement LL. EE. de

prendre en consideration l'enorme difference des faits sur
lesquels nous avons eu ä repondre, a cote de plusieurs
raisons de justification, et les faits a la charge des der-
nieres sentences...

» Je crois avec vous que le moment actuel conseille de

ne pas trop presser cette demarche, mais je crois qu'il
est ä propos d'y penser et meme de s'en occuper pour la
faire ä temps convenable et dans la forme la plus propre
a en assurer le succes. Voilä le precis de mes idees qui
me semblent pouvoir s'amalgamer avec les votres. Et
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peut-etre le trouverez-vous mieux encore ä Romainmotier
qu'ä Lausanne, oü vous n'avez pas trop eu le loisir de

vous en occuper.
» J'ai une nouvelle idee ä vous proposer relative ä celle

d'une commutation de peine. Si la raison d'Etat est telle
qu'elle exige qu'en me faisant sortir d'Aarbourg, je
subisse la peine d'un bannissement, me croiriez-vous
digne de pouvoir offrir mes services ä votre bienfaiteur
le roi de Pologne, dans ce moment en guerre avec la
Russie 1 J'avoue que je me sentirais la plus grande
inclination ä lui devouer tout ce qui peut me rester de

zele militaire ; la cause qu'il va defendre est trop belle,

trop digne du caractere de grandeur qu'il a developpe
dans les diverses circonstances de son regne pour ne pas
se sentir anime d'un sentiment de devouement pour son
service. C'est ce sentiment que j'eprouve qui m'engage ä

vous proposer cette idee et dans le cas que vous jugie'z
qu'elle puisse avoir son effet, c'est tres serieusement que
je vous demande la grace de m'en faciliter l'accomplisse-
ment. J'ai servi dix ans en Hollande et me suis retire
avec le rang de capitaine ä l'armee. A mon äge, je ne
voudrais pas me trouver au-dessous de ce grade, mais, au

reste, je tiens peu ä ces idees-la ; etre employe d'abord

et ensuite meriter mon avancement, c'est ce que j'aurai
le plus ä cceur. La langue ne serait-elle point une trop
grande difficulte

» Ma lettre devient longue et il me semble que j'ai
encore bien des choses ä vous dire...

1 C'etait l'6poque ou la Confederation de Targovitza venait de se

former pour s'opposer ä la mise a execution de l'ceuvre patriotique de la
longue Diete polonaise, la constitution du 3 mai 1791. Catherine II
soutint immediatement cette Confederation par le moyen de ses armies.
On sait qu'ä la suite de sanglants combats, dans lesquels Kosciuszko et
Joseph Poniatowski montrerent la plus grande valeur, la Pologne fut
vaincue et obligee de se soumettre, en 1793, ä un second traite de

partage.



» Bien loin de voir adoucir notre sort selon les espe-
rances qui nous ont ete donnees et que vous nous avez
laisse vous-meme, esperances confirmees encore par
M. le Banneret Fischer, il en est tout autrement. Depuis
que vous avez ete ici, vous avez pu remarquer que je
vous faisais mention dans mes lettres de quelques nuances
plus favorables dans le changement de notre situation...
Ces nuances consistaient en ce que notre porte-clef, qui
nous accompagne pendant l'heure de promenade du
matin et du soir, nous y laissait. dans les beaux jours, un
peu plus longtemps et souffrait aussi qu'au travers des

barreaux nous nous disions quelque chose, Rosset et moi.
Je ne doutais point que ce ne füt un adoucissement
consenti par M. le Commandant, ensorte que nous en

jouissions et certainement sans en abuser, c'est ce que je
puis dire avec verite.Je le regardais aussi comme un effet
de la lettre de M. Morlot. Hier, M. le Commandant nous
a fait signifier des reproches sur ce que nous depassions
nos heures de promenade et de merae l'intention ou il
etait de se tenir colle ä ses instructions.

» Vous sentez que ce redoublement de severite ne vient
pas directement de M. le Commandant; il serait incompatible

avec l'opinion qui m'a ete donnee de son carac-
tere d'egalite d'humeur et de bonte, d'autant plus encore

que notre conduite est trop en tout point ce qu'elle doit
etre vis-a-vis de lui et des egards que nous lui devons

pour avoir encouru son mecontentement. II est done

manifeste, quoiqu'il ne me l'ait pas fait dire, qu'il a regu
des ordres particuliers de se rendre plus strict dans l'exe-
cution de l'instruction qu'il a regue ä notre egard du
Conseil secret.

» De cette maniere, notre situation reste infiniment
triste et facheuse. Vous connaissez nos chambres, combien
elles sont petites ; pendant les grandes chaleurs, aux
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teures qui nous sont accordees pour la promenade, nous

ne pouvons sortir de notre grilloir que pour passer dans

un autre, car dans la petite enceinte ou nous nous pro-
menons, le seul endroit ou l'on ait de l'ombre, est sous un

avant-toit; tout le reste est au grand soleil. Quand nous
attendions l'heure de la promenade, c'etait le soir, de

maniere ä pouvoir atteindre un peu la fraicheur. Actuelle-
ment, ce soulagement nous est ote et c'est la seule

douceur que nous avions, car nous sommes plus denues des

autres que nous ne l'avons ete ä Chillon et ä Berne, oü

nous avions toujours quelques bons quarts d'heure, ä

Berne surtout, oü nous avions les visites journalieres de

l'excellent M. Morlot et du bon pasteur M. Real. Ici, nous
n'avons rien ; je ne suis point etonne que M. le Commandant

ne nous honore pas plus souvent de ses visites,

parce que veritablement nos chambres sont si petites
qu'il y est mal quand il y vient. Oserais-je vous demander
de donner ces details ä M. le banneret Fischer ; il est

membre du Conseil secret et peut mieux que personne
influer au changement de notre sort. M. le Commandant
m'a fait dire (car je lui dois cette justice) qu'il m'auto-
risait ä faire toutes les demarches possibles pour le mettre
a meme de se livrer a la bonte de son coeur...

» La Mothe. »

Aarbourg, 3ojuin 1792.

« Je vous rends grace, mon eher et digne ami, de votre
toute bonne lettre, qui est l'expression de votre excellent
cceur. Je me reproche presque de l'avoir affecte par le

triste tableau d'une situation qui n'eprouve aueun des

changements qui pouvaient la rendre plus supportable.
Dedommagez-vous de ce sentiment penible par celui du
bien que me fait la liberte que vous m'accordez d'epan-
cher mes peines dans le sein de votre amitie. II n'est pas



douteux que c'est deja un grand soulagement et il m'est
doux de vous le devoir.

» Depuis ma derniere lettre, j'ai eu l'honneur de voir
M. le Commandant... Le resultat de cette conversation
est qu'il souhaite que ses ordres soient changes, mais
c'est ä nous ä le faire demander ; lui ne peut point le

demander pour nous. D'ailleurs, je ne puis que me louer
de la maniere honnete avec laquelle il m'a fait la grace
de me parier, mais qui prouve d'autant mieux que les

douceurs ne peuvent etre accordees que par le Conseil
secret. En voilä bien assez sur ce chapitre ; je veux
tächer de ne pas vous en ennuyer davantage.

» Pour ce qui est de la grande question, je crois que
nous somines d'accord, si vous entendez qu'il faut seule-

ment laisser un peu reposer les tetes, sans neanmoins
differer trop puisque alors notre silence pourrait etre
considere dans l'opinion publique comme une preuve de

notre culpabilite et vis-ä-vis de LL. EE. memes, manifester

une sorte d'insensibilite sur leur animadversion a
notre egard. Un etre sensible ne doit-il rien ä la defense
de soi, de sa reputation et pour le recouvrement de ses

droits civils et sociaux
;> De plus, considerez, je vous en prie. que les circons-

tances qui ont pu determiner le Souverain ä montrer de

la severite dans leur sentence vis-a-vis de nous, sont
devenues tres differentes qu'elles ne l'etaient dans le

moment ou nous avons ete sentences. Alors, il n'etait pas
question de ceux contre lesquels les denonciations de
M. Durand ont dirige de nouvelles informations de procedures

qui ont presente des faits d'une nature trop mar-
quante pour que le contraste avec ceux sur lesquels nous
avons ete juges ne soit par consequent des plus frappants-
Dans tout cela, vous voyez que je ne cherche pas seule-
ment ä m'appuyer sur ces grands principes de liberie
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civile, d'apres lesquels tout citoyen a le droit de penser
que les lois devant lui assurer sa liberte naturelle, eile ne

peut etre dans aucun cas sacrifice anx circonstances.
Non, je laisse toutes ces idees, dont l'esprit se nourrit
quand il les trouve, mais qui ne peuvent rien dans le
moment actuel. Je conjecture, d'apres ce que vous avez
la bonte de me dire, que vous pourriez bien avoir encore
ecrit ä M. Morlot, mais aussi longtemps qu'il sera ä Bale,
je ne sais trop si ses occupations militaires lui laisseront
le loisir de penser beaucoup ä ce qui tient tant a cceur

aux prisonniers d'Aarbourg ; je crois done que nous ne
devons y compter precisement qu'ä son retour. Pour lors,
je suis bien persuade qu'il nous aidera de tout ce qu'il
pourra et je regarderai toujours comme un grand avan-
tage de l'avoir pour ami. II est encore une autrepersonne
qu'il ne faudra pas negliger, e'est M. Freudenreich, qui a

plaide notre cause avec tout l'interet qu'elle a pu lui
inspirer, et si le succes n'y a pas repondu, ce n'est pas ä

lui que l'on doit s'en prendre, assurement, puisque de

l'aveu de chacun, jamais on n'a mieux plaide. Dans le cas

qu'on voulüt faire passer ä Berne une requete pour quoi
qu'on voulüt demander, il me semblerait tres naturel
qu'on sollicitat aupres de lui ses bons offices qui nous
serviraient d'autant mieux qu'il connait ä fond toute notre
affaire et qu'ä cote de ga, il a ce credit que doit avoir ä

Berne un homme qui a autant de merite et de talents ;

actuellement, je sais qu'il est ä Plombieres, mais ä son

retour, il me parait que ce sera le cas de lui proposer nos
idees sur tout cela... La Mothe. »

(A suivre). Eng. Mottaz.
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